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3 Les DRAC et les Services départementaux de l’architecture n’entrent pas dans ce périmètre 
4 Liste des sigles et acronymes en annexe 3 
5 Savoie, Haute-Savoie, Drôme, Ardèche, Loire, Haute-Loire, Loire-Atlantique, Vendée, Sarthe, Mayenne 
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15 https://www.fonction-publique.gouv.fr/guide-pratique-pour-la-mobilisation-interdepartementale-et-interregionale-des-
ressources-metiers-de 
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 : La création de points d’accueil numériques

 

 

                                                           
18  Fin 2021 le TA de Guyane a annulé une décision préfectorale mettant en place un accès dématérialisé à certaines démarches 
concernant les étrangers, considérant qu'il s'agissait là d'un "télé-services" et que rendre ce télé-service "exclusif" constitue une 
atteinte au droit à un recours effectif. Ci-joint la décision d'appel qui s'est contentée de repousser de quelques mois le début de 
l'annulation. Deux autres contentieux étaient en cours à Lyon et Strasbourg en fin d'année. Du coup, plusieurs préfectures ont saisi 
le CE pour avis contentieux, ce qui a éteint temporairement les instances. 
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19 La Réunion représentait 30% de l’ensemble des demandes AP nationales. 
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20 Gestion des demandes d’activité partielle en Guyane lors de la crise sociale de 2017, sur l’île de La Réunion lors de la crise des 
gilets jaunes en 2018, etc 
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21 Il existe dans chaque région d’une URACTI (unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre le travail illégal) 
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https://www.auvergne-rhone-alpes.cci.fr/sites/default/files/fichier_telechargement/cci-2021_lyon-delegation_de_pouvoirs_gestion_personnel.pdf
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51 Les caisses de Mutualité sociale agricole (MSA) appellent cela les législations orphelines, c’est-à-dire les législations pour lesquelles 
le nombre de dossiers à traiter est limité, avec des risques de perte d’expertise faute de volume et la nécessité de gérer sur une 
plateforme pluri-départementale, régionale voire nationale pour acquérir un effet taille qui garantisse une professionnalisation du 
traitement des dossiers  
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52 Surtout si le recours à un dispositif de délivrance d’un passeport en urgence est toujours possible à la préfecture ou la sous-
préfecture 
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 : Conduite du projet de service réuni CCRF 53/72
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« Rien n’est simple , « Tout se complique  (titres d’ouvrages de Jean-Jacques Sempé) 
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53  Les missions définies aux articles 3, 4, et 5 sont celles des trois types de DDI (DDTM, DDCS et DDPP).  
 
54  A titre d’illustration, la DDT de la Dordogne réalise l’instruction des demandes d’autorisation de transports exceptionnels pour les 
cinq départements de la région Aquitaine 
55  Les conditions de mise en œuvre de la délégation de gestion ont été précisées par circulaire du 27 mai 2005. Il convient, ci-dessous, 
d’actualiser cette circulaire par deux précisions :la délégation de gestion n’est pas limitée au domaine des fonctions de soutien (par exemple, 
ressources humaines, budget, achats) et peut être utilisée pour des actions contribuant à la mise en œuvre des politiques publiques, y compris 
pour la réalisation de missions de contrôle et d’inspection. A titre d’exemple, il est d’ores et déjà recouru à la délégation de gestion pour le 
contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques ; la délégation de gestion permet au bénéficiaire (délégant) d’exercer une autorité 
fonctionnelle de facto sur le service lui venant en appui (délégataire). 
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Les services déconcentrés des ministères sociaux ont été, mis à part les agences régionales de santé qui 

ont par ailleurs un statut d’établissement public, très impactés par la réforme dite OTE (organisation 

territoriale de l’Etat). Cette dernière s’est en effet caractérisée pour eux par la mise en place des 

secrétariats généraux communs à l’échelon départemental, la fusion du réseau cohésion social et travail-

emploi et par la « DDIsation » des ex-unités départementales des directions régionales des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE)56.  

Pour autant cette réorganisation n’a pas été le déclencheur des réflexions sur l’inter- 

départementalisation. 

 En effet ces dernières sont plus anciennes ainsi qu’en témoignent tant les nombreuses missions 

auxquelles a participé l’Inspection générales des affaires sociales que des possibilités spécifiques existant 

dans le code du travail. Toutefois dans le contexte actuel de forte tension sur le plafond d’emploi, la 

réflexion sur l’inter-départementalisation de certaines missions se trouve relancée. 

Une réflexion ancienne au sein des administrations sociales 

De nombreuses missions auxquelles a pu participer l’IGAS y sont consacrées 

Ainsi, dans les travaux conduits par l’Inspection générale des affaires sociales, on peut relever l’existence 

de nombreuses missions portant sur le sujet.  

 Le rapport inter-inspection relatif à l’inter-départementalisation des missions des DDCS (PP) et 

des DRJSCS de 2011 

 Le rapport inter-inspections sur « la mobilisation interdépartementale et interrégionale des 

ressources « métiers » de l’administration territoriale de d’Etat » de juillet 2013 

 Le rapport inter-inspection sur « l’évaluation de l’organisation et de l’articulation du travail entre 

les services régionaux et départementaux de l’Etat » d’Avril 2019 

La lecture de ces rapports illustre d’ailleurs avec précision les motifs qui peuvent pousser à l’inter 

départementalisation. Ainsi il est précisé dans le rapport sur « la mobilisation interdépartementales et 

interrégionale des ressources « Métiers » de l’administration territoriale de l’Etat : 

« Dans un contexte de tension sur les effectifs, la mobilisation de ressources métiers entre 

départements et régions reste une démarche limitée mais qui suscite l’intérêt57…Ce mode 

d’organisation peut ainsi résoudre l’indisponibilité d’une compétence sur place (gestion des massifs 

forestiers, expertise en matière chimique…), ou favoriser l’optimisation des compétences avec la 

nécessité de recourir à un savoir-faire pointu (faune sauvage captive…) ou obéir à une logique de gestion 

                                                           
56 Le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 crée les directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités 
(DDETS) dont la mise en place a été effective à compter du 1er avril 2021. Elles sont issues de la fusion des Unités Départementales 
de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (UD-DIRECCTE) avec 
les directions départementales de la cohésion sociale (DDCS). Le rapprochement des deux réseaux cohésion sociale et travail-
emploi vise à promouvoir une approche globale de l’insertion sociale et professionnelle pour mettre en place un parcours de 
sortie de la pauvreté par l’accès à l’emploi et une meilleure articulation des politiques d’insertion économiques avec celles portant 
sur l’insertion sociale. Pareillement, les DDCSPP sont devenues les directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations (DDETSPP). 
57 En gras dans le texte du rapport cité. 
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qui dépasse les frontières administratives (cours d’eau…). Dans certains cas, il s’agit également des 

transitions plus ou moins temporaires dans la gestion de sureffectifs ou de sous-effectifs au regard des 

effectifs cibles58 »59 

Au-delà des stricts motifs liés aux questions relatives aux ressources humaines, que celles-ci soient de 

nature adéquation missions-moyens ou préservation-développement de « compétences rares », les 

rapports cités évoquent aussi la dimension qualité de service rendu à l’usager et le renforcement de 

l’échelon départemental. Ainsi il est écrit dans le rapport sur l’inter-départementalisation des missions de 

DDCS(PP) et des DRJSCS : 

« La mission IGAS-IGJS a déterminé des conditions de réussite (de l’inter-départementalisation) fondées 

sur la nécessité de convaincre les acteurs locaux via les avantages de l’inter-départementalisation, tant 

en termes de renforcement de l’échelon départemental, de valorisation des compétences, de qualité de 

service rendu à l’usager que de réversibilité et modularité. »60 

Force est de constater que le cadre susceptible de justifier le processus d’inter-départementalisation des 

missions est bien connu et qu’il s’agit pour les services dans un contexte de forte pression sur les effectifs 

d’optimiser la réalisation des missions dans le cadre d’une préoccupation permanente sur le niveau du 

service rendu aux usagers. 

L’intérêt du cadre porté par le code du travail 

L’examen de ce qui se fait dans le champ travail est intéressant, d’une part car il s’agit d’un contexte 

d’élaboration du droit plus « délocalisé » que ce qui est constaté pour l’ensemble des autres cadres 

juridiques qui encadrent l’exercice des services de l’Etat, et d’autre part car il fait l’objet de garanties 

prises par l’Etat français sur la scène internationale. 

En effet, et c’est une particularité très forte de l’élaboration de la règle en droit du travail, toute une partie 

du cadre juridique applicable dans la relation existant entre l’employeur et ses salariés est de construction 

interne à la branche voire à l’entreprise.  

Le code du travail comporte certes une partie législative et règlementaire et ces parties doivent aussi 

respecter des engagements internationaux pris par la France y compris dans le cadre européen61 mais ces 

dispositions sont générales et sont principalement « d’ordre public ». 

Au-delà et en complément de celles-ci, les partenaires sociaux sont libres de compléter et donc « quelque 

part » d’écrire la règle via les conventions collectives, les accords de branches, les accords d’entreprise. 

Ce processus, qui a toujours existé et qui avait initialement pour but de répondre à un besoin de dialogue 

social au sein de l’entreprise tout en s’assurant de la compatibilité des droits obtenus localement avec la 

réalité économique de l’entreprise, n’a cessé de s’amplifier aux cours de ces dernières décennies avec les 

différentes réformes conduites sur le droit du travail. 

                                                           
58 Le rapport ne cite pas d’exemples mais la mission a trouvé un cas illustrant cette situation au sein de la région Pays de Loire. Dès 2017 la 
DIRECCTE Pays de Loire avait mis en place une gestion interdépartementale des titres professionnels du Ministère du travail en faisant prendre 
en charge par l’unité départementale de la Vendée confrontée à un sureffectif d’agents dans le service les titres professionnels de l’unité 
départementale de la Loire-Atlantique qui devait faire face au départ de l’agent qui suivait ce dispositif.  
L’organisation mise en place était la suivant. L’UD de la Vendée devait assurer le contrôle des procès-verbaux des cessions, éditer les parchemins, 
assurer le processus de leur signature, adresser les parchemins aux titulaires, etc.). La valorisation des acquis de l’expérience continuait d’être 
suivie par l’unité départementale de la Loire-Atlantique et le contrôle des plateaux techniques était assuré par le service régional de contrôle. 
Cette organisation n’a pas été accompagné de transfert d’effectif entre la Loire-Atlantique et la Vendée. Les conséquences liées à l’évolution du 
plafond d’emploi de la région mettent à l’heure actuelle à mal cette organisation du fait des difficultés rencontrées par la DDETS de la Vendée à 
poursuivre avec les effectifs mis à sa disposition la mission qu’elle assurée jusqu’à présent pour le département de la Loire-Atlantique.   
   
59 Synthèse du rapport sur la mobilisation interdépartementale et interrégionale des ressources « Métiers » de l’administration territoriale de 
l’Etat p.7 
60 Synthèse du rapport de la mission relative à l’inter-départementalisation des missions des DDCS(PP) et des DRJSCS p.4 
61 Il y en a par exemple sur le temps de travail. 
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Ce processus original d’élaboration du droit repositionne fondamentalement la question de l’expertise à 

laquelle doit répondre un service de contrôle dans le cadre de ces missions dans la mesure où de facto 

c’est bien au niveau territorial, au plus proche de l’entreprise périmètre d’élaboration du droit spécifique 

qui lui sera applicable, que peut s’acquérir, se maintenir et se développer « la compétence rare » qui 

permettra au service de l’Etat de l’accompagner et de la contrôler.  

A l’extrême opposé de la pyramide des normes, la pertinence de l’organisation choisie par l’Etat doit 

répondre à des exigences garanties par les conventions internationales de l’organisation internationale 

du travail, qui s’imposent au droit français62, et notamment de la convention 81 sur l’inspection du travail 

datant de 1947 et ratifiée par la France dont il convient de rappeler quelques articles clés. 

Article 4 : « pour autant que cela sera compatible avec la pratique administrative du Membre, l’inspection 

du travail sera placée sous la surveillance et le contrôle d’une autorité centrale… » 

Article 6 : « le personnel de l’inspection sera composé de fonctionnaires publics dont le statut et les 

conditions de service leur assurent la stabilité dans leur emploi et les rendent indépendants de tout 

changement de gouvernement et de toute influence extérieure indue » 

Article 7 : « …les inspecteurs du travail seront recrutés uniquement sur la base de l’aptitude du candidat 

à remplir les tâches qu’il aura à assumer… » 

Article 10 : « le nombre des inspecteurs sera suffisant pour permettre d’assurer l’exercice efficace des 

fonctions du service d’inspection et sera fixé en tenant compte : 

(a) De l’importance des tâches que les inspecteurs auront à accomplir, et notamment : 

(i) Du nombre, de la nature, de l’importance et de la situation des établissements 

assujettis au contrôle de l’inspection ; 

(ii) Du nombre et de la diversité des catégories de travailleurs qui sont occupés dans ces 

établissements ; 

(iii) Du nombre et de la complexité des dispositions légales dont l’application doit être 

assurée… » 

L’organisation internationale du travail a eu l’occasion de préciser que non seulement les inspecteurs du 

travail mais aussi leur hiérarchie devaient avoir une formation suffisante leur permettant d’assurer les 

missions attendues et définies dans la convention ici rappelée63.  

En France, le code du travail, qui fait du Directeur général du travail l’autorité centrale de coordination 

sur les agents de l’inspection du travail (article R 8121-13 du Code du travail), confère le pouvoir de « créer 

des services interdépartementaux ou régionaux pour garantir l’adaptation du fonctionnement du système 

d’inspection du travail aux particularité de la région » (article R 8122-6 du Code du travail).   

Ces articles font quelque part, si on peut utiliser cette expression, du directeur général du travail le garant 

de la qualité de la signature de la France en matière de fonctionnement du système d’inspection du travail. 

                                                           
62 Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques élaborés par l’organisation internationale du travail qui 
définissent les principes et les droits minimaux au travail. Il s’agit soit de conventions, qui sont des traités internationaux 
juridiquement contraignants, pouvant être ratifiées par les États Membres, soit de recommandations, qui servent de principes 
directeurs ayant un caractère non contraignant.  
63 Ce point fait actuellement l’objet de travaux dans le but d’en assurer le respect dans le cadre de la réforme du réseau 
intervenue par la DDisation des ex unités départementales des DIRECCTE devenues DREETS. 
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Que les fortes tensions actuelles sur les plafonds d’emploi relancent à 

présent 

Un plafond d’emploi sous tension 

Le réseau territorial constitué des DREETS/DEETS/DDETS/DDETSPP sur la base de l’enquête activité 

opérationnelle (EAO) comptait au 1er avril 2021, date de sa mutation, 11 346 ETP. Encore faut-il rappeler 

que c’est un réseau interministériel dont les équipes répondent aux politiques et aux orientations portées 

par cinq ministères et secrétaires d’Etat différents, sept directions d’administrations centrales métiers64, 

deux délégations interministérielles65 et une agence66. 

Dans la présente note on ne s’attachera qu’aux agents portés par les BOP travail-emploi et cohésion 

sociale.  

Secteur travail 

3 895 ETP soit 34% des ETP du réseau sont consacrés au domaine travail qui a perdu en moyenne entre 

2018 et 2021 2,7 % de ses effectifs en moyenne annuelle retraitée.  

Les effectifs sont majoritairement affectés (85% d’entre eux) au niveau départemental.  

Pour autant l’inter-départementalisation n’est pas ignorée de ce secteur qui en a une pratique 

« historique » si on se souvient qu’antérieurement à la fusion des inspections du travail tant les secteurs 

de l’inspection du travail transport, que les secteurs de l’inspection du travail agricole pouvaient avoir un 

périmètre interdépartemental si le nombre d’entreprises ou de salariés présents dans un département 

était insuffisant.  

Cette antériorité, ainsi que les dispositions de la convention OIT sus rappelée, ont permis à la Direction 

générale du travail de définir le volume et la répartition des moyens par territoire en tenant compte 

d’inducteurs de charge :  

 Un inspecteur du travail pour 10 000 salariés et 1 000 établissements ; 

 Un assistant de contrôle chargé d’assister l’inspecteur du travail pour 4 agents de contrôle ; 

 Une unité régionale d’appui et de contrôle en matière de travail illégal par région et 7% de la 

région des agents de contrôle affectés en URACTI avec possibilité de répartir ceux-ci au niveau 

départemental selon la configuration économique et géographique de la région. Il est à noter que 

l’association du corps préfectoral est très forte puisque le préfet de département co-préside avec 

le procureur de la République le CODAF où sont présentés et examinés les résultats de l’activité 

de l’URACTI.  

 Une dotation minimale de toute unité de contrôle d’au moins 6 à 7 agents de contrôle67 

 Un service de renseignement ; 

 Etc. 

Cette organisation semble avoir été favorable à la mise en place de réelles coopérations inter-

départementales puisque celles-ci peuvent être observées dans chaque région. 

                                                           
64 DGCS, DGT, DGEFP, DARES, DREES, DGE, DGCCRF 
65 DIHAL, DIPLP 
66 ANCT 
67 Les unités de contrôle (UC) sont des services encadrés par un responsable d’unité de contrôle, issu du corps de l’inspection 
du travail, qui dirige, anime les inspecteurs du travail affectés dans les sections inclues dans le périmètre géographique ou 
sectoriel de son unité. 
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En effet, outre l’URACTI présente dans toutes les régions, quelques régions ont mis en place des unités de 

contrôle inter-départementales. On peut citer : 

 La région Nouvelle Aquitaine avec une unité de contrôle interdépartementale couvrant toute la 

région amiante, une unité de contrôle interdépartementale couvrant toute la région « grandes 

opérations BTP », une unité de contrôle interdépartementale rattachée à l’unité départementales 

des Pyrénées-Atlantiques ; 

 La région Auvergne-Rhône-Alpes avec une unité de contrôle interdépartementale du Rhône 

rattachée à l’unité départementale de l’Isère sur le contrôle des entreprises Seveso, une unité de 

contrôle à compétence interdépartementale sur le transport routier rattachée à l’unité 

départementale de la Drôme ; 

 La région Bourgogne-Franche-Comté avec une unité de contrôle interdépartementale rattachée 

à l’unité départementale du territoire de Belfort, une unité interdépartementale à compétence 

régionale transport routier ; 

 La région Ile-de-France avec une unité de contrôle interdépartementale rattachée à l’unité 

départementale de Seine-Saint-Denis, deux unités de contrôle interdépartementales rattachées 

à l’unité départementale du Val de Marne.  

Secteur emploi 

Ce secteur emploie 2 029 ETP soit 18% des effectifs du réseau au 1er avril 2021. Entre 2018 et 2021 les 

effectifs de ce secteur ont connu une évolution annuelle moyenne positive de + 7,7%. Pour autant il 

convient d’être prudent avec ce constat car une partie non négligeable de cette évolution (+182 ETP) est 

en fait liée au recrutement de CDD destinés à gérer l’activité partielle liée à la crise sanitaire68 

La répartition des effectifs entre les échelons régionaux et le niveau départemental est le suivant. 1 248,5 

ETP soi 61% des effectifs travaillent au niveau départemental et 642,6 ETP soit 32% des effectifs sont 

affectés en région.  

Rappelons que le secteur emploi-formation formait jusqu’en avril 2021 avec les agents issus de la 

Direction générale aux entreprises le pôle 3E. les agents de la DGE ont connu sur la période une réduction 

de 44,5% sur la période 2018-2021 et sont principalement affectés en région (88% des effectifs) 

Cohésion sociale 

L’essentiel des effectifs du secteur cohésion sociale est « porté » par le P124. Outre la tension liée à 

l’évolution du plafond d’emploi, le secteur connait un « émiettement » de ses missions qu’illustre bien la 

cartographie des missions assurées par le champ solidarité. 

Des effectifs sous fortes tensions 

Au 1 avril 2021 les effectifs du P 124 s’élèvent à 2 299,5 ETP (environ 20% des effectifs des DREETS et des 

DDETS(PP) 

Entre 2012 et 2021, la réduction des effectifs portés par la P124 a été de 7% (4% sur la période comprise 

entre 2018 et 2021). Pour cette dernière période dans un contexte de mise en place d’OTE et de « retour » 

de l’Etat sur des politiques parfois décentralisées depuis de très nombreuses années.   

Les conséquences de cette évolution pour les services déconcentrés sont de surcroît aggravées par 

l’évolution du périmètre actuel des missions de la DGCS. 

                                                           
68 En retraitant cette dotation exceptionnelle on obtient le résultat suivant 1 847,5 ETP soit 16,3% des effectifs du réseau travaillent dans le 
secteur emploi. Ce qui ramène l’évolution positive à 8% sur l’ensemble de la période 2018-2021 
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Un « émiettement »  important des missions devant être assurées. 

Les missions assignées aux services sont multiples (aide alimentaire, hébergement d’urgence, accès aux 

droits, handicap, famille et enfance, personnes vulnérables, emploi-formation, lutte contre la pauvreté et 

la précarité, etc.) 

Tableau n°1 : Ventilation des effectifs sur le champ solidarités hors politique de la ville (en pourcentage) 

  

       Source DGCS 

 

Qui relancent la réflexion sur l’opportunité de développer l’inter-départementalisation 

Trois facteurs concourent à relancer la réflexion, tant au niveau national que local, sur l’opportunité à 

développer l’inter-départementalisation au sein des services déconcentrés des ministères sociaux.  

Le premier est la recherche d’organisations permettant d’accroître le professionnalisme des agents, 

l’harmonisation des interventions des services de l’Etat. Se retrouvent dans cette catégorie nombre des 

inter-départementalisations mises en place par la DGT (UC interdépartementales soit pour des raisons 

géographiques, soit pour des raisons liées aux caractéristiques propres du secteur contrôlé (amiante, 

entreprises d’une zone aéroportuaire, entreprises SEVESO, entreprises de transport, etc.). Il est à noter 

que la décision bien de la compétence du DGT est prise suite à une étroite collaboration de l’échelon 

territorial.  

Le second répond à une dynamique que connaissent d’autres services de l’Etat et qui vise à la mise en 

place de plateformes permettant une optimisation de la réponse apportée aux usagers  dans le cadre d’un 

processus harmonisé entre plusieurs départements. les Plateformes de réponses téléphoniques pour les 

services de renseignement téléphonique aux usagers, plateformes interdépartementales crées par le 

ministère de l’intérieur dans le cadre de la main d’œuvre étrangère suite au transfert de cette mission 

portée jusqu’alors par le ministère du travail entrent dans cette catégorie.  

La troisième vise à trouver une solution de poursuite des activités, pouvant aller dans certains cas de 

repositionnement de l’Etat sur des politiques décentralisées, dans un contexte de forte tension sur 

l’évolution du tableau des emplois. On peut citer en exemple dans le secteur emploi  les effectifs consacrés 

pour réinvestir l’apprentissage et la formation professionnelle dans le cadre du suivi du plan 

d’investissement dans les compétences et dans le secteur de la cohésion sociale le réinvestissement de la 

protection de l’enfance.  

Cette dernière réflexion est aussi bien conduite au plan national qu’au niveau local. Elle prend appui sur 

une revue des missions qui est en cours au sein des différentes directions métiers des ministères sociaux 

sous l’égide du secrétariat général dans le cadre, pour ce que la mission a pu noter, d’une association 

forte des échelons locaux.  
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A titre d’exemples non exhaustifs on peut citer pour les initiatives portées par le niveau local les réflexions 

entamées dans certaines régions. On peut citer à ce titre celles qui sont en cours en région Grand-Est et 

qui concernent :  

 enregistrement des contrats d’apprentissage des employeurs publics ; 

 traitement des ATD (Allocation Temporaire Dégressive) ;  

 gestion du FNE Formation ; 

 politique du titre / VAE. 

 Agrément ESUS (Entreprises agréées Solidaires d'Utilité Sociale)  

 services à la personne. 
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Le système d’inspection du travail (SIT) comprend : 

 l’ensemble des actions liées au contrôle du respect de la législation du travail et des agents qui y 

sont associés dans toutes leurs attributions (encadrement, agents de contrôles eux-mêmes et 

assistants),  

 l’ensemble des actions liées au pilotage de la politique du travail et à l’animation des services 

(chefs de service et appui à l’action du SIT), 

  l’ensemble des actions relevant des relations et de la réglementation du travail (enregistrement 

des accords d’entreprise, homologation des ruptures conventionnelles, gestion des conseillers 

du salarié, traitement et instruction des amendes administratives et des transactions pénales, 

médailles du travail, etc.), 

 l’ensemble des actions liées à l’accès au droit assuré par les services renseignements auprès des 

usagers.  

La particularité de ce système est d’être organisé dans le cadre d’une ligne hiérarchique spécifique non 

soumise à l’autorité préfectorale dont le principe est posé par des conventions internationales ratifiées 

par la France. 

Le cadre posé par la convention n°81 de l’Organisation Internationale du travail impacte 

fortement l’organisation du SIT 

En effet, la pertinence de l’organisation choisie par l’Etat doit répondre à des exigences garanties par les 

conventions internationales de l’organisation internationale du travail, qui s’imposent au droit français69, 

et notamment de la convention 81 sur l’inspection du travail datant de 1947 et ratifiée par la France dont 

il convient de rappeler quelques articles clés. 

Article 4 : « pour autant que cela sera compatible avec la pratique administrative du Membre, 

l’inspection du travail sera placée sous la surveillance et le contrôle d’une autorité centrale… » 

Article 6 : « le personnel de l’inspection sera composé de fonctionnaires publics dont le statut et les 

conditions de service leur assurent la stabilité dans leur emploi et les rendent indépendants de tout 

changement de gouvernement et de toute influence extérieure indue »70 

Article 7 : « …les inspecteurs du travail seront recrutés uniquement sur la base de l’aptitude du candidat 

à remplir les tâches qu’il aura à assumer… » 

Article 10 : « le nombre des inspecteurs sera suffisant pour permettre d’assurer l’exercice efficace des 

fonctions du service d’inspection et sera fixé en tenant compte : 

(b) De l’importance des tâches que les inspecteurs auront à accomplir, et notamment : 

(iv) Du nombre, de la nature, de l’importance et de la situation des établissements 

assujettis au contrôle de l’inspection ; 

                                                           
69 Les normes internationales du travail sont des instruments juridiques élaborés par l’organisation internationale du travail qui 
définissent les principes et les droits minimaux au travail. Il s’agit soit de conventions, qui sont des traités internationaux 
juridiquement contraignants, pouvant être ratifiées par les États Membres, soit de recommandations, qui servent de principes 
directeurs ayant un caractère non contraignant.  
70 Eu égard à sa mission de contrôle des obligations des employeurs, de conseil et de médiation auprès de l’ensemble des 
parties en présence au sein de l’entreprise, la confiance entre les usagers et les agents du système d’inspection du travail est 
capitale et a conduit à la mise en place d’un code de déontologie. Celui-ci est prévu par l’article 117 de la loi n°2016-1088 du 8 
août 2016 et est défini par la décret en Conseil d’Etat n°2017-541 du 12 avril 2017 codifié dans le code du travail sous les 
articles R 8124-1 à R 8124-33. 
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(v) Du nombre et de la diversité des catégories de travailleurs qui sont occupés dans ces 

établissements ; 

(vi) Du nombre et de la complexité des dispositions légales dont l’application doit être 

assurée… » 

Le respect de ces dispositions fait l’objet d’une vigilance particulière assuré par le Conseil national de 

l’inspection du travail (CNIT) qui selon les dispositions de l’article D 8121-1 du Code du travail est 

« … institué auprès du ministre chargé du travail, contribue à assurer, par ses attributions consultatives 

auprès du ministre, l'exercice des missions et garanties de l'inspection du travail telles qu'elles sont 

notamment définies par les conventions n° 81 et n° 129 de l'OIT sur l'inspection du travail et par le présent 

code. » 

En vertu des dispositions de l’article D 8121-2 du code du travail tout agent participant aux missions de 

l’inspection du travail peut saisir le CNIT des conditions d’exercice de sa mission.  

« Le Conseil national de l'inspection du travail peut être saisi par tout agent participant aux activités de 

contrôle de l'inspection du travail de tout acte d'une autorité administrative de nature à porter 

directement et personnellement atteinte aux conditions dans lesquelles il doit pouvoir exercer sa mission. 

Le conseil se prononce sur la recevabilité de la saisine. Dans le cas où elle est recevable, il procède à 

l'instruction du dossier, informe l'autorité centrale, qui présente ses observations si elle le juge utile et 

rend un avis motivé transmis au ministre chargé du travail et, le cas échéant, au ministre dont relève 

l'agent et notifié à l'agent. » 

C’est aussi le code du travail (article R 8121-13) qui définit l’autorité centrale en charge de remplir vis-à-

vis de l’inspection du travail les missions définies par la convention n°81 de l’OIT.  

« La direction générale du travail a autorité sur les services déconcentrés et est chargée de l'application 

de la convention n° 81 de l'Organisation internationale du travail (OIT) du 11 juillet 1947 sur l'inspection 

du travail, ainsi que de la convention n° 129 du 25 juin 1969 sur l'inspection du travail en agriculture, de 

la convention n° 178 du 22 octobre 1996 et des règles 5.1.4 à 5.1.6 du titre 5 de la convention de travail 

maritime 2006 sur l'inspection des conditions de travail et de vie des gens de mer. 

Elle exerce à ce titre pour les agents de l'inspection du travail la fonction d'autorité centrale, d'organe 

central et d'autorité centrale de coordination prévue par ces conventions. 

Elle a autorité sur les agents de l'inspection du travail dans le champ des relations du travail.  

Elle fixe les modalités de coordination entre les différentes unités de contrôle du système d'inspection. » 

C’est au titre de sa mission d’organisation que la DGT « Contribue à la définition des principes de 

l'organisation du réseau territorial » (art.R 8121-14 2° du code du travail). 

Cette contribution se fait à partir de propositions provenant des directeurs régionaux de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

En effet, au niveau régional, le directeur régional de la DREETS se voit confier des pouvoirs particuliers au 

regard de l’art. R8122-1 du code du travail modifié par le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 issu 

de la réforme OTE. 

Ainsi, le directeur régional de la DREETS « organise le système d'inspection du travail dans la région, 
répartit les effectifs aux échelons régional et départemental et s'assure de l'adaptation des moyens 
humains et matériels dévolus au système d'inspection du travail. »  

Il dispose dans ce cadre d’une « autorité sur les directeurs départementaux de l'emploi, du travail et 
des solidarités et les directeurs départementaux de l'emploi, du travail, des solidarités et de la 
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protection des populations pour l'exercice des missions relevant des actions d'inspection de la 
législation du travail. » (art. R8122-2 du code du travail). 

L’ensemble de cet arsenal juridique participe bien à l’émergence d’une ligne hiérarchique spécifique 
indépendante du préfet visant à répondre aux exigences portées par les conventions de l’OIT.  

 Une élaboration particulière du droit qui donne toute son importance à la proximité 

Une autre particularité forte de la réglementation du travail tient à la modalité particulière d’élaboration 
des règles de droit applicable à la relation de travail entre un salarié et son employeur.  

En effet, afin de tenir compte de la réalité économique, forcément différente d’une branche à l’autre 
et d’une entreprise à l’autre, une part conséquente de la règlementation applicable est de construction 
locale et se met en place dans le cadre d’une concertation entre les partenaires sociaux. Ce 
phénomène va d’ailleurs en s’accentuant et en se délocalisant au niveau de l’entreprise avec les 
dernières réformes du droit du travail. Il est même à noter qu’en l’absence de représentation du 
personnel au sein de son entreprise, un employeur peut tout à fait conclure des accords en s’appuyant 
sur une consultation auprès de l’ensemble de ses salariés.  

Ce mécanisme tout à fait spécifique d’élaboration du droit explique l’importance de la proximité dans 
la relation entreprise-salariés-agents de contrôle. C’est au plus près du terrain que l’expertise existe. 
De fait, 85% des effectifs de la sphère travail exercent leur mission au niveau départemental.  

Pour autant cette organisation spécifique n’exclut pas le recours à l’inter départementalisation. 
Rappelons que celle-ci a été historiquement mise en œuvre en matière d’inspection du transport ou 
de l’agriculture lorsque le nombre d’entreprises présentes dans un département était insuffisant pour 
justifier la présence d’un agent de contrôle dédié. 

La mise en place d’organisations inter départementales est en effet prévu par l’article R 8122-3 du 
Code du travail. 

Les unités de contrôle inter départementales, comme toutes les autres unités de contrôle, sont créées 
par arrêté du ministre du travail (art. R 8122-5  ) et cet arrêté est pris sur proposition du directeur 
régional. 

« Il peut également créer des services interdépartementaux ou régionaux pour garantir l'adaptation 
du fonctionnement du système d'inspection du travail aux particularités de la région. » (art. R 8122-6) 

Pour ce faire tant le volume que la répartition des moyens par territoire sont approchés en tenant compte 

d’inducteurs de charge :  

 Un inspecteur du travail pour 10 000 salariés et 1 000 établissements71 ; 

 Un assistant de contrôle chargé d’assister l’inspecteur du travail pour 4 agents de contrôle ; 

 Une unité régionale d’appui et de contrôle en matière de travail illégal par région et 7% de la 

région des agents de contrôle affectés en URACTI avec possibilité de répartir ceux-ci au niveau 

départemental selon la configuration économique et géographique de la région. Il est à noter que 

l’association du corps préfectoral est très forte puisque le préfet de département co-préside avec 

le procureur de la République le CODAF où sont présentés et examinés les résultats la part de 

l’activité de l’URACTI réalisée dans le cadre du CODAF.  

 Une dotation minimale de toute unité de contrôle d’au moins 6 à 7 agents de contrôle72 

 Un service de renseignement ; 

                                                           
71 Cet indicateur est d’ailleurs un pivot car l’appréciation globale finale prend aussi en compte outre le nombre 
d’établissements et de la complexité ou de la difficulté offerte par le tissu économique (ex : beaucoup d’entreprises 
industrielles) 
72 Les unités de contrôle (UC) sont des services encadrés par un responsable d’unité de contrôle, issu du corps de l’inspection 
du travail, qui dirige, anime les inspecteurs du travail affectés dans les sections inclues dans le périmètre géographique ou 
sectoriel de son unité. 
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 Etc. 

Un recours réel à l’inter départementalisation  

Cette organisation semble avoir été favorable à la mise en place de réelles coopérations 

interdépartementales puisque celles-ci peuvent être observées dans chaque région. 

En effet, outre l’URACTI présente dans toutes les régions, quelques régions ont mis en place des unités de 

contrôle interdépartementales. On peut citer : 

 La région Nouvelle Aquitaine avec une unité de contrôle interdépartementale couvrant toute la 

région amiante, une unité de contrôle interdépartementale couvrant toute la région « grandes 

opérations BTP », une unité de contrôle interdépartementale rattachée à l’unité départementales 

des Pyrénées-Atlantiques ; 

 La région Auvergne-Rhône-Alpes avec une unité de contrôle interdépartementale du Rhône 

rattachée à l’unité départementale de l’Isère sur le contrôle des entreprises Seveso, une unité de 

contrôle à compétence interdépartementale sur le transport routier rattachée à l’unité 

départementale de la Drôme ; 

 La région Bourgogne-Franche-Comté avec une unité de contrôle interdépartementale rattachée 

à l’unité départementale du territoire de Belfort, une unité interdépartementale à compétence 

régionale transport routier ; 

 La région Ile-de-France avec une unité de contrôle interdépartementale rattachée à l’unité 

départementale de Seine-Saint-Denis, deux unités de contrôle interdépartementales rattachées 

à l’unité départementale du Val de Marne.  

 

De jure l’ensemble des dispositions, qu’elles soient issues de conventions internationales ou de 

dispositions légales et réglementaires nationales, renvoient à deux objectifs sur lesquels se fondent les 

coopérations interdépartementales dans le champ travail. Le premier est d’avoir un nombre d’agents de 

contrôle suffisant pour exercer les contrôles et le second est de s’assurer de la compétence de ces agents 

de contrôle sur les secteurs d’activités et les règlementations rencontrées (articles 7 et 10 de la 

convention 81 de l’OIT). 
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UNION NATIONALE DES SYNDICATS AUTONOMES 

DDTM DE LA VENDÉE 

Objet : Propos Liminaires UNSA - Mission Inter-inspections Interdépartementalité 10/12/21 

Cette mission, dont la lettre est signée du Directeur de Cabinet du Ministère de l’Intérieur (MI), a 
notamment été initiée par le Secrétaire Général du MI suite aux multiples interventions de l’UNSA 
en CT des DDI, en particulier sur des sujets qui touchent le périmètre de la Direction Générale de 
la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF). 

Comme l’avait par ailleurs exprimé le Secrétaire Général du MI, l’interdépartementalité n’est pas 
forcément une évidence et n’avait pas vocation à être systématisée, bien que dans certains cas, 
cette dernière pourrait s’avérer judicieuse, et dans d’autres cas non, à l’image du périmètre « CCRF 
» faisant suite aux expérimentations « sauvages » lancées en Occitanie par exemple. 

L’UNSA rappelle ici son opposition à ce type de démarches engagées, aux impacts désastreux sur 
la communauté de travail dans l’exercice de leur métier. L’UNSA compte sur l’utilité de cette 
mission pour éviter ce type d’écueils. 

L’intelligence agile des services n’a pas attendu de tels chantiers pour se coordonner sur des sujets 
à vocation interdépartementale. Pour avoir discuté de ce sujet lors de la mise en place de la nouvelle 
gouvernance du CT des DDI, dont le Secrétaire Général du MI a par ailleurs été Préfet de Vendée 
en son temps, certains sujets pourraient effectivement mériter que l’on se penche de près sur ceux-
ci dans un souci d’efficience, à l’image par exemple de sujets comme la gestion de crise et le retour 
d’expérience de celles-ci. De tels sujets ont pris tout leur sens suite à la tempête Xynthia. 

L’UNSA considère que l’objectif est d’améliorer la coordination d’une manière générale, mais pas 
au détriment du métier des agents et de conséquences que l’on ne connaît que trop, avec 
l’aggravation des conditions de travail (réformes multiples, baisses d’effectifs, projet de service…) 
qui conduisent et débouchent parfois sur des risques psycho-sociaux, si les collègues ne sont pas 
déjà au-delà des risques… 

L’UNSA s’oppose au principe qui serait de confier l’exercice d’une mission à un département 
voisin. Certaines missions en DDTM sont encore exercées localement, mais jusqu’à quand, alors 
même qu’un projet de service en cours suggère l’abandon de certaines missions qui seraient jugées 
non prioritaires… Cette mission même, lors d’une rencontre au niveau national entre la mission et 
l’UNSA, parlerait de compétences rares qui seraient ciblées, tandis que localement, au fil des 
réformes, les missions migrent et les compétences et spécialisations des agents sont devenues « 
peau de chagrin » ou fondent comme la neige au soleil avec le réchauffement climatique pas 
convenablement géré… 

L’UNSA est ainsi contre une logique de mauvaise gestion dans une situation de pénurie d’effectifs, 
en reportant par exemple les charges de travail ici et là ou en mutualisant et en rationalisant ça et 
là des missions qui vont accroître la perte de sens même du service public et des missions de 
service public. 

L’UNSA ne souhaite aucunement que soit poursuivi ce détricotage des structures départementales 
pour les affaiblir encore plus qu’elles ne le sont déjà, par la case du service public largement 
engagée depuis de nombreuses années maintenant dans la fonction publique d’État. 
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L’UNSA n’est pas dupe des manœuvres, indépendamment de cette mission, qui fleurissent au 
regard de pénuries et d’opportunités dans un service ou dans un autre. 

L’UNSA souligne aussi, d’une manière générale, la dérive qu’il peut y avoir sur des fiches de 
postes de nouveaux arrivants en étendant des missions à l’interdépartemental sans concertations 
préalables. 

Comme vous l’aurez compris, l’UNSA n’est pas favorable à une généralisation de 
l’interdépartementalité à tous crins, mais plutôt partisante d’un raisonnement logique visant à ne 
pas aggraver plus encore les choses au sein des implantations territoriales de l’État déjà très 
affaiblies au fil du temps et au gré des chantiers successifs d’affaiblissement des services publics. 

 
 


